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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 5624

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision n° 2025-2854 du 15 mai 2025 ;

Vu le décret n° 2021-2016 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 
aux établissements de santé ;

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 

Vu -
psychiatrie ;

Vu -
des Ressources en psychiatrie ;

Vu -
des Ressources en psychiatrie ;

Vu -
des Ressources en psychiatrie ;

Vu -
des Ressources en psychiatrie ;

Vu -
des Ressources en psychiatrie

CONSIDERANT l
Ressources en psychiatrie en remplacement de membres partant.

CONSIDERANT le remplacement de Monsieur Laplanche Thierry, Directeur du CHS du Gers, par 
Monsieur Richard Rouxel, Directeur par intérim du CHS du Gers, en tant que suppléant de Monsieur
Lafon Aubry, DAF du CHS G Marchant, pour la FHF.

CONSIDERANT le remplacement de Madame Guichard Fabienne, Directrice du CHS de Thuir, par 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#2

Madame Gleyzes Carole, DAF du CH de Béziers, en tant que titulaire pour la FHF.

CONSIDERANT le remplacement de Madame Gleyzes Carole, DAF du CH de Béziers, par Mme 
Catherine Dume, DAF du CHS Mas Careiron, en tant que suppléante de Madame Gleyzes Carole, DAF 
du CH de Béziers, pour la FHF.

Arrête :

Article 1er

est composée : 

- De dix représentants des organisations nationales les plus représentatives des établissements 
de santé publics et privés désignés par celles-ci, dans les conditions suivantes :

Nombre de sièges
chacune des fédérations (ne peut pas être inférieur à deux) ; 

Au moins un représentant de chaque fédération est un médecin ;

-
domaine). 

Article 2

des activités de psychiatrie 
sera constitué de 12 membres au total :

10 représentants des établissements de santé
2 représentants des usagers

Article 3

Six représentants de la Fédération Hospitalière de France

Titulaires Suppléants
Mme Gleyzes Carole, DAF du CH de Béziers Mme Catherine Dume, DAF du CHS Mas 

Careiron
Mme Briant Marjorie, DAF du CHU de 
Toulouse

Mme Duwoye Vanina, DAF du CHU de 
Montpellier

M. Lafon Aubry, DAF du CHS G Marchant  M. Richard Rouxel, Directeur par intérim du 
CHS du Gers

Dr Haoui Radoine, Responsable du pôle de 
psychiatrie du CH de Béziers

Pr Arbus Christophe, Responsable du pôle de 
psychiatrie du CHU de Toulouse et référent 
médical de la CPT du GHT Haute Garonne Tarn 
Ouest

Pr Capdevielle Delphine, Responsable du pôle 
de Psychiatrie du CHU de Montpellier

Pr Baghdadli Amaria, Responsable du service 

de Montpellier
Dr Assouan Azeddine, PCME du CH de 
Lannemezan

Dr Sebba Mathieu, Responsable du pôle de 
psychiatrie au CH de Narbonne
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#3

Titulaires Suppléants 
M. Bazin Cyril, Directeur de la Clinique les 
Sophoras

M. Guiraud Chaumeil Benjamin, Directeur 
de la Clinique Aufrery

Dr Serge Boubli, Psychiatre de la Clinique 
Beaupuy

Dr Christian Castelnau, Psychiatre de la 
Clinique STELLA

solidaires

Titulaires Suppléants
Mme Bonetto Sylvie, DG USSAP M. Yonnet Frédérique, DG Institut Camille 

Miret
Dr Tellier Olivier, Dr Ménager Gaëlle, Responsable  DIM 

Assoc HSM

Titulaires Suppléants
Mr Conte Michel, UNAFAM Occitanie Mme Tessèdre Mady, Déléguée 

UNAFAM 34 Membre de la CRSA
M. Vannière Serge, Délégué UNAFAM 
Occitanie

Mme Couteaux Elsa, UNAFAM 
Occitanie

Article 4

de soins de psychiatrie sont désignés ou nommés pour une durée de trois ans.

Article 5

Le présent arrêté nommant les membres du CCAR prendra effet à la date de sa publication sur le recueil 

Article 6

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction territorialement 
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Fait à Montpellier, le                   

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 5625
soins 

de suite et de réadaptation

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision n° 2025-2854 du 15 mai 2025 ;

Vu le décret n° 2021-2016 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 
aux établissements de santé ;

Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation ; 

Vu le décret n° 2023-696 du 29 juillet 2023 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation ;

Vu n° 2022-4439 du 17 Octobre 2022 
;

Vu n° 2024-4753 du 13 septembre 2024 portant modification de à la composition du Comité 
de 

CONSIDERANT les propositions de mise à jour des nominations
Privée en date du 23 septembre 2025 ;

Arrête :

Article 1er

suite et de réadaptation est composée : 

- De dix représentants des organisations nationales les plus représentatives des établissements 
de santé publics et privés désignés par celles-ci, dans les conditions suivantes :
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#2

représentant de la communauté médicale ;

- Deux

Article 2

et de réadaptation sera constitué de 12 membres au total : 
10 représentants des établissements de santé
2 représentants des usagers

Article 3

Cinq représentants de la Fédération Hospitalière Privée

Titulaires Suppléants
Mme Balerdi Delphine, Directrice de la 
Clinique de Verdaich

M. Pinel Martin, Directeur de la Clinique 
des Pyrénées

Mme Nedelec Claude, Directrice Déléguée 
au CRF Les Grands Cèdres

Madame Rince Eve, Directrice Clinique 
VAL DE SAUNE -1 place Hélène Boucher 
31130 QUINT FONSEGRIVES

Mme Ster Gwenola, Directrice de la 
Clinique du Dr STER

M. Pisapia Philippe, Directeur de la 
Clinique du Pic Saint Loup

M. Matheu Patrick, Directeur du SSR Saint 
Joseph de Supervaltech 

Mme Tiquet Agnès, Directrice de la 
Clinique de Bourgès

Dr Sanguignol Frédéric, Représentant de 
la Clinique du Château de Vernhes

Dr Albrich Thomas, Représentant du CRF 
Mer et Soleil

Titulaires Suppléants 
Pr. Marque Philippe, PUPH MPR du CHU 
Toulouse

M. Braillon Vincent, DAF du CHU de 
Nîmes

Mme Duwoye Vanina, Directrice des 
affaires financières du CHU Montpellier

Mme Gleyzes Carole, Directrice des 
affaires financières et de la stratégie du CH 
Béziers

Dr Lamaison Christophe, médecin DIM du 
CH Bigorre

Mr Charret Jean Christophe, DIM et 
PCME du CHI du Val d'Ariège
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#3

solidaires

Titulaires Suppléants
Dr Fattal Charles, Président CME USSAP Pr Maupas Eric, Président CME ASEI

M. Roy Mathieu, Directeur ASEI M. Hérédia Paul, Directeur USSAP

Deux représentants de FAS Occitanie

Titulaires Suppléant
M. Teulier Francis, CLCV Mme Caussy Caroline, France Assos 

Santé Occitanie
M. Darde Michel, UFC Que Choisir

Article 4

de soins de suite et de réadaptation sont désignés ou nommés pour une durée de trois ans.

Article 5

Le présent arrêté nommant les membres du CCAR prendra effet à la date de sa publication sur le recueil 

Article 6

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction territorialement 
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Fait à Montpellier, le                   

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 27/06/2025

Messieurs,

J’accuse  réception  le 11  juin  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter, au nom de l’EARL SABATIE,  pour la mise en valeur de 26,37 ha situés sur la commune de
CURVALLE, appartenant à madame SIRGUE Yvette.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 11/06/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253022

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 11 octobre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur SABATIE Hervé  
Monsieur SABATIE Nicolas
EARL SABATIE
333 Chemin de Moulet
81250 CURVALLE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 30/06/2025

Madame, messieurs,

J’accuse  réception  le 13  juin  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter, au nom de l’EARL VERNHERES, pour la mise en valeur de 37,69 ha situés sur les communes
de CABANES (8,60 ha) et de FIAC (29,09 ha) et exploités antérieurement par monsieur Bernard GRESS.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 13/06/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253025

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 13 octobre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Madame Jacqueline VERNHERES
Monsieur Eric VERNHERES  
Monsieur Frédéric VERNHERES
EARL VERNHERES
181 Chemin de la Métairie Neuve
81220 SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 19/05/2025

Madame,

J’accuse  réception  le 14  juin  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter, en qualité de future unique associée exploitante de l’EARL DES TURQUETS et de l’EARL DE
LA BOUYAYO pour la mise en valeur de 138,88 ha situés sur les communes de COUFOULEUX (59,28 ha),
de SAINT-SULPICE-LA-POINTE (25,68 ha), de RABASTENS (26,88 ha), de LAVAUR (26,22 ha), de LUGAN
(0,66 ha) et de SAINT-JEAN-DE-RIVES (0,16 ha), exploités antérieurement par l’EARL DES TURQUETS et
l’EARL DE LA BOUYAYO, ayant pour unique associé exploitant monsieur BOU Christophe.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 14/06/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81252974

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 14 octobre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Madame Sheila DELPHINE
La Bouyayo
120 Impasse des Caminels
81800 COUFOULEUX

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Guillaume PRADAL
1257, route de la Vergne

81170 BOURNAZEL

Albi, le 27 juin 2025

Monsieur, 

J’accuse réception le  10 juin  2025 de  votre  dossier  complet de  demande d’autorisation préalable
d'exploiter  15,68  hectares,  parcelles  situées  sur  les  communes  de  BOURNAZEL  (7,96  ha)  et  de
LACAPELLE-SEGALAR (7,72 ha), appartenant à monsieur Patrick GAYRARD. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 10/06/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253021

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 10 octobre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

GAVALDA Jean-Christophe
La Métairie Basse

81110 SAINT-AMANCET

Albi, le 30 juin 2025

Monsieur, 

J’accuse  réception le  11  juin  2025 de  votre  dossier  complet de  demande d’autorisation préalable
d'exploiter, en tant qu’associé exploitant unique de la SCEA RG ELEVAGE, en cours de constitution,
pour la mise en valeur de 72,98  hectares, parcelles situées sur les communes de SAINT-AMANCET
(65,85 ha) et de CAHUZAC (7,13 ha), auparavant exploitées par monsieur Francis RIVEYRAN.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 11/06/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253024

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 11 octobre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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